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Α. 

La commission p o l i t i q u e soumet au vote du Parlement européen la p r o p o s i t i o n 
de r é s o l u t i o n suivante : 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

Le Parlement européen^ 

- vu la p r o p o s i t i o n de r é s o l u t i o n de M- J .D. Tay lo r sur le r e f u s du d r o i t de 
v o t e , pour les é l ec t i ons européennes, aux c i toyens de la Communauté 
rés idant à G i b r a l t a r (doc. 2 -396 /84 ) , 

- vu la p r o p o s i t i o n de r é s o l u t i o n de Mme V e i l sur une procédure é l e c t o r a l e 
commune (doc. 2 -399 /84) , 

- vu la p r o p o s i t i o n de r é s o l u t i o n de MM. Vandemeulebroucke e t K u i j p e r s sur 
une procédure é l e c t o r a l e uni forme (doc. 2 -546 /84 ) , 

- vu le rapport de la commission p o l i t i q u e et l ' a v i s de la commission 
j u r i d i q u e et des d r o i t s des c i toyens a i n s i que l ' a v i s de la commission de 
v é r i f i c a t i o n des pouvoi rs (doc. A 2 - 1 / 8 5 ) , 

A. considérant les a r t i c l e s 138 paragraphe 3 du t r a i t é i n s t i t u a n t la CEE, 
108 paragraphe 3 du t r a i t é i n s t i t u a n t la Communauté européenne de 
l ' éne rg i e atomique, 21 paragraphe 3 du t r a i t é i n s t i t u a n t la Communauté 
européenne du charbon et de l ' a c i e r a i n s i que l ' a r t i c l e 7 , paragraphe 
1er , de l 'Ac te du 20 septembre 1976, 

B. considérant l ' a r t i c l e 137 du T r a i t é i n s t i t u a n t la CEE, 

C. considérant que le Conseil n 'es t pas encore parvenu à une d é c i s i o n sur l e 
p r o j e t qui l u i a été soumis par le Parlement européen le 10 .3 .1982 
(doc. 1-988/81 A ) , 

D. considérant que le d r o i t d ' i n i t i a t i v e conféré au Parlement européen par 
les t r a i t é s impl ique en même temps q u ' i l a l ' o b l i g a t i o n de p r e n d r e t o u t e s 
les i n i t i a t i v e s nécessaires jusqu 'à ce qu'une procédure é l e c t o r a l e 
uniforme au sens des t r a i t é s s o i t é t a b l i e , 

E. considérant que la procédure é l e c t o r a l e uni forme est un o b j e c t i f dont la 
r é a l i s a t i o n se fera le p lus sûrement par étapes et que l ' A c t e en annexe 
cons t i t ue une étape importante dans ce t te d i r e c t i o n , 

F. considérant que des progrès sur le p lan l é g i s l a t i f sont nécessa i res pour 
é v i t e r que ne s 'accentuent encore les divergences ent re les l o i s 
é l ec to ra l es des d i x Etats membres a c t u e l s , 

6. considérant que la procédure é l e c t o r a l e un i fo rme, élément fondamenta l de 
La cons t ruc t i on de l 'Un ion européenne, est un o b j e c t i f f i x é par les 
t r a i t é s , 

H. soucieux de permettre à l'Espagne et au P o r t u g a l , après l e u r adhés ion , 
d 'approuver ce t te p r o p o s i t i o n pour l ' é l e c t i o n de leu rs r ep résen tan t s au 
ParLement européen. 
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. 1 . soucieux de f a i r e en sor te que la r a t i f i c a t i o n du présent Acte puisse \ 
avo i r l i e u conjointement avec la r a t i f i c a t i o n de l ' a c t e d'adhésion de ¡ 
l'Espagne et du Po r t uga l , į 

J . considérant que l ' a d o p t i o n rapide d'un p r o j e t par le Parlement européen 
est ind ispensable pour que les d i s p o s i t i o n s nécessaires à l ' é tab l i ssement \ 
d'une procédure é l e c t o r a l e uniforme pu issent ê t r e mises en vigueur avant 
les prochaines é l ec t i ons d i r e c t e s , ί 

i 
Κ. considérant q u ' i l s ' a g i t entre aut res de g a r a n t i r la p a r t i c i p a t i o n de i 

tous les c i toyens des Etats membres à l ' é l e c t i o n du Parlement européen, 
i 

L. considérant que l ' é l e c t i o n du deuxième Parlement au suf f rage un ive rse l 
d i r e c t a été ca rac té r i sée par de profondes d i s p a r i t é s en t re l es Etats 
membres, notamment en ce qui concerne le mode de s c r u t i n e t le dro i t de 
vo te , 

M. considérant que la no t ion d ' u n i f o r m i t é n ' imp l i que pas une i den t i t é et une 
un i fo rm i té t o t a l e s des procédures é l e c t o r a l e s de tous les Eta ts membres, 
mais p l u t ô t une concordance ent re les éléments essen t i e l s de ces 
procédures (système é l e c t o r a l a i n s i que d r o i t de vote et é l i g i b i l i t é ) , 

N. considérant que la no t ion d ' u n i f o r m i t é impl ique que la procédure 
^ b é l e c t o r a l e d é f i n i t i v e s o i t iden t ique en tous po in t s dans tous les E ta t s 

membres, et reconnaissant qu'un accord sur les éléments prévus par ce 
p ro je t de premier Acte (système é l e c t o r a l , d r o i t de vote e t é l i g i b i l i t é ) 
d o i t s'accompagner d 'un accord sur de nombreux autres éléments avant 
qu'une procédure é l e c t o r a l e uniforme s o i t réputée mise en p l ace , 

0. considérant que le Parlement européen pourra assumer sa f o n c t i o n de 
représenta t ion avec une plus grande e f f i c a c i t é à p a r t i r du moment où y 
seront représentés les d i f f é r e n t s courants na t ionaux , régionaux et 
idéologiques ex i s tan t dans la Communauté, p ropor t ionne l lement å leur 
importance numérique et dans le respect du nombre de sièges f i x é par 
l 'Ac te de 1976 pour chaque Etat membre, 

P. convaincu qu'un s c r u t i n de l i s t e ( s c r u t i n à la p r o p o r t i o n n e l l e ) ouvert à 
ce r ta i ns éléments du s c r u t i n nominal peut permet t re une représenta t ion 
p r o p o r t i o n n e l l e assez poussée dans le cadre de l ' a c t u e l l e r é p a r t i t i o n des 
mandats par Etat membre, 

Q., soucieux d 'assurer la p o s s i b i l i t é d 'un recours devant la Cour de j u s t i c e 

•
des Communautés européennes cont re les déc is ions du Parlement européen en 
mat ière de con tes ta t i on é l e c t o r a l e , ¡ 

I 

R. souhaitant que tous les Etats membres garan t i ssen t les cond i t ions / 
nécessaires pour que tous les p a r t i s et tou tes les assoc ia t ions ) 
é lec to ra les a ient les mêmes chances aux é l e c t i o n s y compris en matière I 
d ' i n f o r m a t i o n , 

i 
S. soucieux de t e n i r compte des s i t u a t i o n s p a r t i c u l i è r e s des Etats membres, \ 

t an t en ce qui concerne leurs t r a d i t i o n s é l e c t o r a l e s spéci f iques que le ·' 
respect de leurs p a r t i c u l a r i t é s géographiques ou e thn iques , í 

1 . soumet au Conseil le p ro je t d 'Acte c i - a p r è s ; 
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Pro je t r e l a t i f à un premier Acte é t a b l i s s a n t 

une procédure é l e c t o r a l e uni forme pour l ' é l e c t i o n 

des membres du Parlement européen 

Le Consei l . 

vu l ' a r t i c l e 21 paragraphe 3 du t r a i t é i n s t i t u a n t la Communauté européenne 
du charbon et de l ' a c i e r . 

vu l ' a r t i c l e 138 paragraphe 3 du t r a i t é i n s t i t u a n t la Communauté 
économique européenne, 

vu l ' a r t i c l e 108 paragraphe 3 du t r a i t é i n s t i t u a n t la Communauté 
européenne de l ' éne rg ie atomique, 

vu l ' a r t i c l e 7 paragraphe 1er de l ' a c t e po r tan t é l e c t i o n des représen tan ts 
à l'Assemblée au su f f rage un i ve rse l d i r e c t . 

- vu la p ropos i t i on du Par lement, 

a a r rê té les d i s p o s i t i o n s annexées à la présente déc i s i on et en recommande 
l ' adop t ion aux Etats membres conformément à leurs règ les c o n s t i t u t i o n n e l l e s 
respect ives. 

La présente déc is ion et les d i s p o s i t i o n s y annexées sont p u b l i é e s au Journa l 
o f f i c i e l des Communautés européennes. 

Les Etats membres n o t i f i e n t sans dé la i au Sec ré ta i re général d u Consei l des 
Communautés européennes l 'accomplissement des procédures requ i ses par leu rs 
règles c o n s t i t u t i o n n e l l e s pour l ' a d o p t i o n des d i s p o s i t i o n s annexées à la 
présente déc i s ion . 

La présente déc is ion en t re en v igueur le j o u r de sa p u b l i c a t i o n au Journa l 
o f f i c i e l des Communautés européennes. 
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A r t i c l e 1er 

Les représentants par lementa i res des peuples des E ta ts réunis dans la 
Communauté sont é lus au s c r u t i n l i b r e , égal et s e c r e t , selon les modal i tés 
du présent A c t e , de l 'Ac te du 20 septembre 1976 e t , en l 'absence de 
d i s p o s i t i o n s communautaires, selon les d i s p o s i t i o n s légales arrêtées par 
chacun des Eta ts membres. 

D r o i t s é lec toraux 

A r t i c l e 2 Dro i t de vote 

(1) Les c i toyens des Etats membres de la Communauté ayant 18 ans accomplis à 
la date des é lec t i ons o n t , indépendamment du l i e u de leur rés idence, 
dans la mesure où c e l l e - c i se t rouve dans un Etat membre de la 
Communauté, le d r o i t de vote aux é l e c t i o n s du Parlement européen. I l 
peut ê t re accordé aux c i toyens des Eta ts membres qui ont leur résidence 
en dehors du t e r r i t o i r e des Etats membres de La Communauté, le d r o i t de 

k vote dans l ' E t a t dont i l s possèdent la n a t i o n a l i t é . 

(2) Les c i toyens d 'un Etat membre ont le d r o i t de vote dans L 'Etat membre 
dont i l s possèdent la n a t i o n a l i t é . Les E ta ts membres prennent toutes les 
mesures nécessaires pour permet t re å leurs c i t o y e n s , rés idant en dehors 
de leur pays d ' o r i g i n e , d 'exercer leur d r o i t de vote sans d i f f i c u l t é 
dans l ' E t a t membre dont i l s possèdent la n a t i o n a l i t é . 

(3) Les Etats membres peuvent accorder le d r o i t de vote aux ci toyens 
d ' au t res Etats membres rés idant sur leur t e r r i t o i r e . Les Etats membres 
coopèrent ent re eux pour f a c i l i t e r L 'exerc ice du d r o i t de vo te , 
conformément aux d i s p o s i t i o n s du présent a r t i c l e , et empêcher le double 
vo te . 

A r t i c l e 3 E l i g i b i l i t é 

(1) Les c i toyens des Etats membres de la Communauté ayant 18 ans accomplis à 
la date de l ' é l e c t i o n , ont le d r o i t , indépendamment du l i e u de leur 

^ rés idence, dans la mesure où c e l l e - c i se t rouve dans un Etat membre de 
ψ la Communauté, de f a i r e acte de candidature aux é l e c t i o n s du Parlement 

européen dans le pays dont i l s possèdent la n a t i o n a l i t é . I l peut ê t r e 
accordé aux c i toyens des Etats membres rés idant en dehors du t e r r i t o i r e 
des Etats membres de la Communauté, le d r o i t de f a i r e acte de 
candidature à ces é lec t i ons dans leur pays d ' o r i g i n e . 

(2) Les Eta ts membres peuvent accorder l ' é l i g i b i L i t é aux c i toyens d 'au t res 
Etats membres rés idant sur Leur t e r r i t o i r e . 

(3) Lors d'une même é l e c t i o n , le c i t oyen d 'un Etat membre ne peut être 
candidat que dans un Etat membre. Les Etats memb..s coopèrent entre eux 
pour é v i t e r qu'une personne s o i t candidate p l u s i e u r s f o i s l o r s d'une 
même é l e c t i o n . 
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Ar t i c l e 3 bis 

Les citoyens des Etats membres de la Communauté qui sont en même temps 
fonctionnaires de la Communauté ne peuvent être privés du droi t de vote ou 
de l ' é l i g i b i l i t é lors de l ' é lec t ion du Parlement européen dans L'Etat membre 
dont i l s sont ressortissants par le simple f a i t q u ' i l s résident en dehors du 
t e r r i t o i r e de la Communauté. 

Système électora l 

A r t i c l e A 

(1) Dans chaque Etat membre, les représentants sont élus au scru t in de l i s t e 
suivant le principe de la représentation proport ionnel le. 

(2) Les Etats membres décident du découpage de leur t e r r i t o i r e en 
c i rconscr ip t ions. I l s peuvent découper leur t e r r i t o i r e en une ou 
plusieurs c i rconscr ipt ions. 

(3) Les Etats membres f ixent les modalités pour Is présentation des l i s t es 
ainsi que pour leur apparentement au niveau nat ional . Un Etat membre ne 
peut être autorisé à s t i pu le r , dans ces modalités, qu'une l i s t e sera 
présentée dans plus d'une c i rconscr ip t ion . 

(4) Les Etats membres f ixent les conditions pour la présentation des Listes. 
I l s disposent å cet e f fe t que Les par t i s et Les groupements électoraux 
peuvent par t ic iper à l ' é l e c t i o n , que la désignation des candidats doi t 
se fa i re dans le respect des principes démocratiques et que le soutien 
d'une candidature requiert un nombre déterminé de signatures d 'é lecteurs. 

(5) Chaque électeur dispose d'une seule voix. Les Etats membres peuvent 
prévoir le vote préférent ieL. 

(6) Les Etats membres peuvent décider que les l i s tes seront accompagnées de 
l i s tes de suppléants. 

(7) Les Etats membres supportent les coûts o f f i c i e l s de l ' é l e c t i o n , 
notamment les coûts d'impression et de d i s t r i bu t i on des bu l le t ins de 
vote. 

A r t i c l e 5 

(1) La répar t i t ion des sièges au p r o f i t de chaque l i s t e ou des l i s tes 
apparentées entre el les s'effectue selon la méthode d'Hondt, en prenant 
en compte le to ta l des voix obtenues par cette l i s t e ou ces l i s t es 
apparentées au niveau nat ional . Dans Le cas de l i s tes apparentées. Les 
sièges attr ibués à l'ensemble des l i s tes apparentées entre e l les sont 
ensuite répart is en fonction du nombre de voix obtenues par les 
d i f férentes l is tes en présence. 

(2) A l ' i n t é r i eu r d'une l i s t e , les sièges sont at tr ibués en respectant 
L'ordre de présentation. En cas de vote p ré fé ren t i e l , l 'ordre 
d ' a t t r i bu t i on des sièges est déterminé par le nombre de voix obtenues 
par chacun des candidats d'uns même l i s t e . En cas d'égal i té des vo ix , 
les sièges sont attr ibués en fonct ion de l 'ordre d présentation. 

(3) En cas de vacance d'un siège, i l est pourvu au remplacement de son 
t i t u l a i r e par appl icat ion des disposit ions prévues au paragraphe 2. 
Cette disposi t ion vaut également pour le remplacement des représentants 
auxquel l ' a r t i c l e 6, paragraphe 1er, de l 'Acte du 20 septembre 1976 est 
applicable en cours de lég is la ture. 
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AVIS 

de la commission j u r i d i q u e et des d r o i t s des c i toyens 

Rapporteur : M. BARZANTI 

La commission j u r i d i q u e et des d r o i t s des c i t oyens a été s a i s i e pour a v i s 
le 9 octobre 1984. 

Le 30 novembre 1984, M. Barzant i a été nommé rappor teur pour a v i s . 

Au coui 

Ont p a r t i c i p é au vote : les députés Vayssade, p rés iden t ; E v r i g e n i s , 
v i ce -p rés iden t ; B a r z a n t i , rappor teur pour a v i s ; Bock le t (suppléant le député 
von S tau f fenbe rg ) , Boot , Fonta ine , I p p o l i t o (supp léant le député Gremetz) , 
Mar ina ro , P r i c e , Prou t , Roga l la , Roth ley , Schwalba-Hoth, Selva, Turner , 
V e t t e r , Wijsenbeek et Žagar i . 
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La proportionnelle implique en soi un seuil technique qui varie de pays 
à pays ; aussi l'uniformisation doit-eLLe avoir lieu non pas par fixation 
autoritaire d'un seuil, mais grâce à une harmonisation des règles de la 
proportionnel Le. 

Comme on Le sait, actuellement, des seuils son explicitement prévus en 
France et en République fédérale d'Allemagne. 

21. Pour La présentation des candidatures, les procédures varient 
sensiblement de pays à pays. Même si La question doit être réglementée de 
façon extrêmement souple, on s'interroge, comme on l'a déjà fait à juste 
titre, sur La "légitimité constitutionnelle", qui peut paraître "douteuse", 
du versement de la caution exigée des candidats dans certains Etats 
(Pays-Bas, Royaume-Uni, Irlande, France et Grèce). 

22. En ce qui concerne L' incompatibilité du mandat européen avec d'autres 
charges, il y a eu, comme on le sait, extension des cas prévus par l'Acte. 
Ainsi, en Grèce et en Belgique, Le mandat européen n'est pas compatibLe avec 
le mandat national et, en ItaLie, à la liste des incompatibilités, on a 
ajouté la fonction d'assesseur régional ou de président du Conseil (Giunta) 
régional. Une uniformisation de cette question ne paraît pas indispensable. 

23. L'âge pour l'exercice du droit de vote devrait être fixé, au niveau le 
plus bas : 18 ans. En ce qui concerne cet exercice. Les interdictions 
devraient continuer à être celles prévues par le droit pénal de chaque Etat. 
Du reste, iL est inévitable qu'il en soit ainsi. 

24. L'âge requis pour l'éligibiLité devrait être fixé au même âge, 
c'est-à-dire abaissé à 18 ans comme pour Le droit de vote. Il est en effet 
difficile de justifier une différenciation entre le droit de vote et 
L'êligibiLité, dans Les conditions actuelles de développement culturel et 
politique des sociétés européennes. 

Dans un système marqué par une forte volonté d'intégration entre tous 
les citoyens d'Europe qui partagent, à l'intérieur des différents contextes 
nationaux, problèmes et espérances, difficultés et objectifs, le droit de 
vote actif et passif devrait être lié à La condition de résidence depuis un 
certain temps dans un pays donné, plutôt qu'à La nationalité. 

On ne peut renoncer à cet objectif final. Toutefois, actuellement, vu 
que la répartition des mandats par pays est préétablie, on ne peut échapper 
à La proposition du rapporteur de La commission politique, selon laquelle le 
droit de vote actif et passif est lié à la nationalité, abstraction faite du 
lieu de résidence. 

25. Bien sûr, dans Le cas où l'on ne parvenait pas à des circonscriptions 
uninominales avec une approche globalement proportionnaliste, on devrait 
maintenir le mécanisme de la préférence pour favoriser l'établissement d'un 
lien explicite entre la volonté de l'électeur et Le choix des représentants 
au Parlement européen, ce qui serait moins possible avec des listes bloquées 
ou la suppression des listes avec vote de préférence. 

En outre. L'expression de La préférence est un facteur qui, motivant 
davantage L'électeur, favorise une plus grande affluence aux urnes 
(cf. paragraphe 13 ci-dessus). 

Le nombre des préférences est, quant à lui, étroitement lié à la 
dimension des circonscriptions. 

o 
o o 
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?6. En ce qui concerne la vérification des pouvoirs, il faudrait qu'elle se : 
fasse avec la participation effective du Parlement européen, aLors j 
qu'aujourd'hui celui-ci doit, au contraire, se borner à prendre acte de ce į 
qui lui est transmis par les autorités de chaque pays. ļ 

La proposition qui prévoit la possibilité de recours devant la Cour de 
justice des Communautés européennes des décisions du Parlement européen sur ; 
les contestations électorales doit être appuyée. ! 

27. Il faudrait fixer des critères pour la délimitation des circonscriptions i 
qui ne peut pas ne pas être réservée au législateur national. Si l'on opte į 
pour plus de circonscriptions, on devrait fixer un minimum et un maximum ; 
démographique pour leur constitution. Le problème ne se poserait évidemment 
pas dans le cas de circonscription naţionale unique (comme actuellement en \t 
France). Si l'on optait pour une solution du type de ceLLe avancée ci-dessus 
(cf. paragraphe 16), le problème se poserait en des termes encore ; 
différents, mais iL serait de toute façon nécessaire de fixer des critères, :, 
car sans critères, le principe du poids identique des voix semble totalement 
dénué de fondement. 

28. Il est fondamentaL, comme on L'a déjà dit - qu'un consensus se dégage 
progressivement sur un nouveau système electoral qui soit réellement 
uniforme et permette de sortir des hauts-fonds où s'est enlisé le į 

•
allacieux) débat sur les distinctions entre uniformité et identité. Pour 
aeer les contours d'un tel système, après avoir fixé les principes 

politiques, il est utile de faire appel, en organisant des tribunes sur le í 
sujet, aux forces intellectuelles qui, grâce à des compétences spécifiques 
en la matière, peuvent contribuer à faire en sorte que La nouvelle procédure 
électorale uniforme pour L'èLection du Parlement au suffrage universel 
direct devienne un important facteur de réelle unification européenne. Et le 
système électoraL, qui Légitime L'Assemblée, n'est certainement pas un 
élément secondaire - fût-il de nature symbolique, entre autres - d'un tel 
dessein. ; 

ι 

IV. CONCLUSIONS 

į 
A. Le Parlement européen a le pouvoir et le devoir de formuler des 
propositions qui débouchent sur une procédure électorale uniforme, ceLLe-ci 
étant essentielle tant pour son équilibre interne que pour son autorité et ; 
sa crédibilité à l'extérieur (cf. paragraphes 1 à 5). ! 
B. Dans la résolution par laquelle il approuve le projet de convention, le 
Parlement européen doit demander au Conseil L'ouverture d'une procédure de 

^encertation, cette procédure offrant de nombreux avantages tant pour lui, 
auteur de la proposition, que pour le Conseil lui-même (cf. paragraphe 4). 

C. Pour favoriser l'adoption du texte final, il est indispensable de 
bénéficier d'un soutien massif, c'est-à-dire d'un soutien suffisamment 
important pour garantir de solides appuis lors des phases qui suivent le 
vote au Parlement (paragraphe 4). 

D. Le Traité ne prévoit pas que la procédure électorale puisse être 
introduite de façon fragmentaire eţ des efforts importants seront 
nécessaires pour parvenir à un consensus du Parlement e-uropéen sur une > 
proposition officielle visant un système véritablement j.niforme 
(paragraphes 1 à 3 et 5 à 7). 

E. Le projet de rapport de M. Bocklet qui propose une initiative 
appréciable devrait, à ce stade, soumettre des propositions concrètes sur 
des questions comme le droit de vote. 
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F. Il faudrait créer un groupe de travail mixte, constitué de membres de la 
commission politique et de la commission juridique et des droits des 
citoyens, dont la tâche consisterait à rechercher un accord sur une 
procédure électorale uniforme, de façon à soumettre au Conseil dans les 
meilleurs délais une proposition de projet de convention recueillant le plus 
large soutien possible. 

G. L'uniformité de la procédure électorale consiste en une substantielle 
identité des éléments constitutifs du système (cf. paragraphes 5 et 6). 

H. La commission juridique et des droits des citoyens souligne qu'une 
procédure électorale juridiquement uniforme n'implique pas seulement que les 
principes, les objectifs ou les résultats des systèmes électoraux soient 
uniformes mais aussi que les procédures par lesquelles ces principes, ces 
objectifs et ces résultats sont traduits dans les faits soient uniformes. 

I. Le décompte des voix doit être effectué selon la méthode 
proportionnelle, et des éléments de caractère nominatif pourront être 
introduits en fonction de la dimension et du caractère des circonscriptions 
(cf. paragraphes 8 à 18). 

J. Il n'est pas opportun de prévoir des dérogations dont l'application 
aurait un effet psychologique très négatif et très destructif en terme 
d'intégration européenne, aussi bien sur les pays "bénéficiaires" de telles 
dérogations que sur les autres. Si nécessaire, on peut prévoir une 
application différée des dispositions de la Convention dans certains pays 
(cf. paragraphe 6). 

K. L'âge pour l'exercice du droit de vote et l'éligibilité devrait être 
fixé à 18 ans (cf. paragraphes 23 et 24). 

L. Dans le cadre d'une intégration complète, le droit de vote et 
l'éligibilité devraient dépendre du lieu de résidence dans un pays donné, 
mais il est légitime qu'actuellement, vu que le nombre des mandats est 
préétabli par pays, ils soient soumis à la condition de la nationalité 
(cf. paragraphe 24). 

M. La vérification des pouvoirs doit se faire avec la participation 
effective du Parlement européen, dont les décisions sur les contestations 
électorales peuvent faire l'objet d'un recours devant La Cour de justice des 
Communautés européennes (cf. paragraphe 26). 
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